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1. LES DÉFINITIONS



  

I. LES DÉFINITIONS
Information

Une information 
n'est pas 

une donnée !

L'information est 
l'interprétation d'une 
source de données

et n'est pas réutilisable 
de manière 

automatisée.



  

I. LES DÉFINITIONS

Identifiant Nom Thème Sous-Thème

252BHN89 Maison des 
Lauriers

Santé Clinique

573HYT89 IME les Joualles Enseignement Enseignement 
spécialisé

983KJG97
Association de 
protection des 
enfants (APE)

Santé
Association 
médico-sociale

Représentation d'une information sous une 
forme brute destinée à faciliter son traitement 

Tableau inspiré du Guide de demande des données publiques auprès des collectivités (AEC/CUB)

Sources :Arrêté du 22 décembre 1981
 relatif à l'enrichissement du vocabulaire informatique

Fichier
ou 

Document

Information
contenue

dans le fichier

Donnée
(structurée)

permet 
le traitement 
automatisé

Donnée



  

I. LES DÉFINITIONS
Information Publique

Concerne l’État, les collectivités territoriales, les EPCI, les syndicats mixtes,
les institutions publiques, les délégataires de services publics, etc.

Informations publiques
Qui figurent dans des documents communiqués ou publiés par les administrations (article L.300 du CRPA)

Exemples
Délibérations 
Bâtiments publics
Subventions 
Etat Civil
Catalogue des Données

Exceptions à la diffusion si entrave
Droit de propriété intellectuel, et commercial

Secret médical, défense du territoire
Respect de la vie privée (sauf autorisation)



  

I. LES DÉFINITIONS
Donnée à caractère personnel

Qu'est-ce qu'une donnée à caractère personnel ?

Toute donnée relative à une personne physique identifiée ou qui peut être identifiée
par référence à un numéro d'identification ou à un ou plusieurs éléments qui lui sont propres 
(article 2 de la loi informatique et libertés)

Les données personnelles ne doivent pas faire partie des démarches d'ouverture
SAUF

Autorisation expresse des personnes concernées
Anonymisation des données 
Données professionnelles ne portant pas atteinte à la vie privée (organigramme, annuaire)

Exemple de données à caractère personnel
Nom, Adresse, Date de naissance, N° de téléphone, Code postal



  

I. LES DÉFINITIONS
Résumé des éléments communicables

Source : Opendatalab – Kit collectivité - Obligations réglementaires



  

I. LES DÉFINITIONS
Donnée Ouverte

Juridique
Avec une licence libre 
de réutilisation

Technique
Publiée dans un Format ouvert

Organisationnel
Démarche d'ouverture



  

I. LES DÉFINITIONS
Critères d'une donnée ouverte

Les données sont publiées dans leur intégralité, dans la 
mesure  du respect des lois en vigueur et en incluant les 
méta-données si  elles existent.

Les données publiées sont les données collectées à la 
source avec la meilleure granularité et sans agrégation.

Les données sont publiées rapidement pour préserver 
leur valeur     et sont le plus à jour possible.

L'accessibilité des données ne doit pas subir d'entrave, 
tel que   procédure à remplir avant accès.

Les données sont structurées de manière à être 
exploitables   automatiquement par des machines.

Les données sont réutilisables sans entraves

Les données sont accessibles à tous sans restriction 
d'appartenance à un  groupe par exemple

Les données sont  accessibles dans un format sur lequel 
aucune entité ne dispose d'un contrôle exclusif, donc 
dans des formats non-propriétaires.
Les données sont publiés sous une licence qui n'est pas 
soumises à des droits de marque, brevets restrictifs ou 
droits d'auteur  limitant l'accès et l'usage.    

Les données mises en ligne  doivent y rester de manière 
permanente.     

les données ouvertes sont mises à disposition sans 
entrave financière.
 

Une donnée est publiée sans sa documentation.

Une base est publiée agrégée.

Les tarifs à la pompe des stations-services sont 
publiés 7 jours plus tard après la collecte des prix.

Un utilisateur doit cocher des cases ou remplir un 
formulaire avant de pouvoir télécharger une 
donnée.

Des données budgétaires sont publiées dans des 
PDF.

Une licence interdit certains usages des données.

L'accès aux données est réservé aux membres 
d'une organisation.

Les données sont publiées sous formats 
propriétaires nécessitant l'achat d'une licence..

Les données sont publiées sous une licence 
interdisant certains types d'usage.

Les données sont supprimées après quelques 
années.

L'accès aux données est soumis à redevance.

LES ERREURS À ÉVITER



  

I. LES DÉFINITIONS
Formats Ouverts

L'usage de formats ouverts est essentiel
● Permettre l'accès et réutilisation sans entrave technique
● Rendre interopérable les données
● Décloisonner les informations d'acteurs multiples
● Assurer la pérennité des données

Traitement de texte
 □ DOC
 □ TXT
 □ ODT

Tableur
 □ XLS
 □ CSV
 □ ODS

Données géospatiales
 □ GeoJson
 □ KML

Images
 □ JPEG
 □ PNG

QUIZZ
Quels sont les formats ouverts ?

Un format ouvert  est un format de données interopérable dont les 
spécifications techniques sont publiques et sans restriction d'accès ni de 
mise en œuvre. 

Source : Wikipédia



  

2. LES BÉNÉFICES ET DÉFIS



  

II. BÉNÉFICES
Les objectifs politiques

Modernisation de 
l'action publique

Qualification des données internes et du décisionnel
Décloisonnement et coproduction entre services et usagers



  

L'accès aux informations publiques est un droit fondamental 
inscrit dans la Déclaration des Droits de l'Homme et du Citoyen.

Article XV de la Déclaration des Droits de l'Homme  
La Société a le droit de demander compte à  tout Agent public de son administration.

Contexte de défiance envers l'action publique
Assurer l'accessibilité des informations favorise la confiance des citoyens et usagers.
    
Selon une Etude Piew Internet Research de mars 2011, les citoyens vivant sur un territoire ayant 
ouvert ses données sont 3 fois plus satisfaits de leur action publique.

Défi : Transparence n'est pas accessibilité, ni information.
L'interprétation des données nécessite des compétences d'interprétation ou médiateurs pour donner 
à comprendre la donnée brute. 

II. BÉNÉFICES
La Transparence



  

II. BÉNÉFICES
Transparence

www.nosdeputes.fr

http://burkina-faso.transparence-aide.gouv.fr/
Breizhsmallbusinessact.org

www.hyblab.fr



  

L'ouverture s'accompagne de la mise en place d'un canal de retours ainsi que de dispositifs 
d'animations favorisant l'implication citoyenne. 
Les données servent de levier pour déclencher les échanges et la coproduction avec les citoyens et 
usagers. Vers des « administrations plateformes ».

Nantes publie en 2012 sa base d'adresses de la métropole. Un groupe de citoyens volontaires du     
projet Openstreetmap reprend le fichier, le corrige et propose des modifications pour coproduire 
l'amélioration des informations locales.

II. BÉNÉFICES
Le débat public et efficacité des services

Défi : Faire connaître la démarche, animer les échanges, créer un canal de prise en compte des 
retours d'informations



  

II. BÉNÉFICES
Le débat public et efficacité des services



  

Internet des objets, territoires intelligents, transition énergétique, French Tech : les données servent 
l’innovation publique et privée. Les données numériques sont le moteur de développement des 
acteurs de la société numérique. Faciliter la mise à disposition des données publiques contribue à 
soutenir le développement des acteurs locaux et nationaux.

L'ouverture de la base d'adresses danoise est à l'origine de la création de 48 entreprises et 90 emplois 
générant 62 millions d'euros d'économies (Source: The Value of Danish adress data, 2010)

Les entrepreneurs accèdent désormais plus facilement et à moindre coût aux données socio-
économiques nécessaires à l'analyse d'une bonne implantation sur un territoire. Les données ouvertes 
sont dans ce cas facteur d'attractivité du territoire et abaissent la marche d'accès aux outils de 
pilotage par les plus petites structures.

II. BÉNÉFICES
Innovation et Économie Numérique

Défi : Assurer une disponibilité, mise à jour et qualité suffisante à la réutilisation des données



  

II. BÉNÉFICES
Innovation

Les données ouvertes contribuent à la 
création de nouveaux services. Elles 
sont la base des nouveaux services 
numériques, notamment ceux liés à la 
téléphonie mobile. Garantir leur 
accessibilité favorise leur réutilisation par 
des acteurs privés ou de la société civile 
qui viennent compléter l'offre de services 
disponibles sur un territoire.



  

Numérisation, transversalité, interaction, coproduction, immédiateté sont autant de pratiques 
inhérentes à la société numérique qui impactent le mode d'action du secteur public. 
La mise en œuvre d'une démarche d'ouverture de données est un levier d'application de nouvelles 
méthodes et outils au sein des services.

Animer la transversalité et décloisonnement des services
Un projet d'ouverture de données implique tous les services et est un parfait vecteur de 
décloisonnement. Les démarches d'ouverture sont l'occasion de mettre en œuvre de nouvelles 
formes d'animations et coproductions internes et externes.

L’État et les collectivités organisent des hackathons sur les données. Ces évènements de coproduction 
sont des moments de créations de services usagers en lien avec les services internes et les acteurs 
externes et société civile.

 

II. BÉNÉFICES
Modernisation de l'action publique

Défi : Changement structurel et organisationnel à opérer en interne, nouvelles méthodologies et outils
Ressources à consacrer au lancement du projet.

Identification des richesses - Mise aux normes – Amélioration et automatisation du décisionnel et Tableaux 
de bord - Qualité des données  et réactivité des analyses - Suppression des doublons de gestion - Support 
pour les applications futures - Montées en compétence - Gains temps/financier/efficacité de gestion



  

II. BÉNÉFICES

Développer la culture des 
données
Une démarche d'ouverture 
de données est l'occasion de 
monter en compétence sur 
la question de la gestion et 
qualification des données : 
savoir les trouver, les utiliser, 
les représenter dans le cadre 
de ses activités et permet 
une montée en compétence 
des équipes.

Modernisation de l'action publique

Des données d'adresses sont enrichies de coordonnées géographiques ce qui permet une représentation 
cartographique automatisée des données internes. Ces cartes sont utilisées pour organiser les tournées.



Aujourd’hui 
(2017)

Demain

Source : Armelle Gilliard – La reine Merlin

PAS TOUJOURS FACILE
État de maturité de l'open data

Source : Armelle Gilliard, La Reine Merlin



  

3. 

HISTORIQUE
ET

ÉCOSYSTÈME



  

III. HISTORIQUE
Dates de l'open data

1978

2007

2009

2010

2014

2016
Initiative de Gouvernance
Ouverte

2011

La France rejoint le 
Partenariat pour un 
Gouvernement ouvert

Séries de lois instaurant 
l'open data par défaut et 
obligations d'ouverture



  

III. HISTORIQUE
État des lieux en France

• 150 Collectivités « ouvertes »
• 8 Régions
• 17 Départements 
• 13 Métropoles
• Nombreuses petites ou moyennes villes

• 19 500 jeux de données
• Dont 45% de Données Géographiques
• 50% Licence Ouverte vs 50% OdbL
• 80% Portail local, 20% portail régional ou national  
• Éditeurs spécialisés (20% du marché)
• Pas de  standardisation !

• 346 applications utilisatrices  
• 76 % applications mobiles
• + 40 Appels à Projet et Hackathons

• Etat/ Etalab 
• Portail du gouvernement : data.gouv.fr
• 224 Services Publics
• +24 000 datasets issus du gouv. et ses agences 

25Source : http://www.opendatafrance.net/lassociation/les-acteurs-2/ 

http://www.opendatafrance.net/lassociation/les-acteurs-2/


  

Les acteurs en présenceIII. ECOSYSTÈME
Les acteurs de l'écosystème



  

CADA
Commission d'Accès aux Documents Administratifs
Garant du droit d'accès aux informations en statuant sur le caractère public d'une information et conseille les acteurs 
publics et la société civile sur les questions d'accès.
Elle anime un réseau de PRADA, les personnes responsables de l'accès aux documents administratifs et des questions 
relatives à la réutilisation des informations publiques au sein des organisations publiques.

CNIL
Commission Nationale Informatiques et Libertés
Elle garantie la confidentialité des données à caractère personnel et accompagne les acteurs publics notamment sur 
l'anonymisation.

OPENDATAFRANCE
Association qui fédère les collectivités engagées dans l'ouverture de données. Elle travaille notamment à la mise en 
place de standards et recommandations. Lieu d'échange entre les différents acteurs nationaux dont Etalab, éditeurs, 
collectivités territoriales.

ETALAB / SGMAP
Mission du gouvernement en charge de l'ouverture des données publiques et de la gouvernance ouverte. A l'origine du 
site www.data.gouv.fr.

L'OUVRE-BOÎTE
Association citoyenne dont l'objet est d'obtenir l'accès et la publication effective des documents administratifs, et plus 
particulièrement des données, bases de données et codes sources, conformément aux textes en vigueur. 

Les acteurs référentsLes acteurs en présenceIII. ECOSYSTÈME
Les acteurs référents

http://www.cada.fr/

https://www.cnil.fr/

http://www.opendatafrance.net/

https://www.etalab.gouv.fr/

https://www.ouvre-boite.org/

http://www.data.gouv.fr/


  

4. 

CADRE JURIDIQUE*

*Inspiré du travail d'Armelle Gilliard – La reine Merlin – pour OpendataFrance



  

IV. JURIDIQUE
Les textes de référence

Source : Kit Opendatalab

+ Directive Inspire
+ Loi Macron
+ Loi Santé



  

III. JURIDIQUE

Nouveautés
L'ouverture des données par défaut, dans des 
formats facilement réutilisables.

Concerne 
- Organisations de > 50 agents/salariés 
(décret 28/12/16) 
- Collectivités > 3500 habitants
(CRPA L312-1-1)

Délais
Avril 2017
Documents communiqués via recours CADA
Fin 2017
Répertoire des informations publiques
Fin 2018 
Bases de données non-publiées jusque là.

Avant 2016 Après 2016

Demande d'accès à une 
information publique par un 
citoyen

Ouverture par défaut des données publiques 
publiées en ligne, nomination d'un  responsable 
d'accès

Recours possible auprès de la 
CADA et Tribunal administratif

CADA renforcée et amendes 1 à 2 M€ 
Droit sui generis n'est plus opposable

Mise à disposition sur demande 
d'un répertoire des 
informations publiques

Publication en ligne du RIP mis à jour 
annuellement mentionnant le cas échéant les 
redevances et méthodes de calculs

Remise de documents papiers Standard ouvert aisément réutilisable, codes 
sources concernés

L'accès concerne 
essentiellement les acteurs 
publics

Acteurs privés concernés si chargés de mission 
de service public idem à caractère industriel ou 
commercial (transports, énergie, vitesses  route)

Licences internes
Vente entre administrations

Licences établies par décret
Gratuité  entre administrations

Paiement de redevances INSEE, 
INPI

Données statistiques de l'INSEE gratuites, base 
entreprises, données d'intérêt général

Publication volontaire Publication obligatoire par défaut dont données 
de référence, socle commun, demandes CADA

IV. JURIDIQUE
Cadre Général



  

● Publication en ligne des données publiques déjà numérisées des collectivités > 3 500 habitants.
● Les données sont réutilisables y compris à des fins commerciales.

« Section 3
« Transparence des données des collectivités territoriales

« Art. L. 1112-23.-Les collectivités territoriales de plus de 3 500 habitants ainsi que les 
établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre auxquels elles 
appartiennent rendent accessibles en ligne les informations publiques mentionnées à l'article 10 de la loi 
n° 78-753 du 17 juillet 1978 portant diverses mesures d'amélioration des relations entre l'administration 
et le public et diverses dispositions d'ordre administratif, social et fiscal, lorsque ces informations se 
rapportent à leur territoire et sont disponibles sous forme électronique.

« Ces informations publiques sont offertes à la réutilisation dans les conditions prévues au chapitre II du 
titre Ier de la même loi. » ; 

III. JURIDIQUEIV. JURIDIQUE
NOTRe Nouvelle Organisation Territoriale de la République



  

III. JURIDIQUE
Régit les relations entre le public et les administrations de l’État 
et des collectivités territoriales, les établissements publics et les organismes chargés 
d’une mission de service public.

Précise les acteurs publics qui doivent prendre part à l'ouverture.
Précise la nature des données à ouvrir (décret à venir)
Indique que les archives sont également concernées par l’Open Data.
(Article L311-2)
Prévoit que les demandeurs peuvent solliciter la publication en ligne des données.
(L311-1 et L311-9)
Prévoit une diffusion dans un standard ouvert, aisément réutilisable et exploitable par un 
système de traitement automatisé (L300-4) avec mise à jour annuelle.
Désignation d'un responsable de l'accès aux documents administratifs et communication
Pour les collectivités > 10 000 habitants et > 200 agents (Article R330-2)
Pour tout contrat signé après le 7 octobre 2016 
Les prestataires doivent fournir « les données et les bases de données collectées ou produites à 
l’occasion de l’exploitation du service public »

IV. JURIDIQUE
CRPA Code des Relations entre le Public et l'Administration



  

III. JURIDIQUE
Ouverture par défaut sous des formats ouverts des données des administrations publiques. 

Publication progressive, sur 2 ans, des principaux documents administratifs, puis de tous les documents qui 
revêtent un intérêt économique, social, sanitaire ou environnemental.

Délégation de service public : le concessionnaire fournit à l'autorité concédante, sous format électronique, 
dans un standard ouvert librement réutilisable et exploitable les données collectées ou produites à l'occasion de 
l'exploitation du service public (Art 53-1).

Certains acteurs privés (titulaires des marchés publics, bénéficiaires de subventions …) seront également tenues 
de communiquer des données d’intérêt général qui pourront concerner l’exploitation des services publics de 
transports, les transactions immobilières, ou encore la gestion et le recyclage des déchets.

Gratuité des échanges de données entre administrations de l’État

Augmentation du montant maximal des sanctions en cas de réutilisation illégale des informations publiques 
(L326-1)

Par décret : liste des données prioritaires et listes des licences utilisables.

Publication de la base de données nationale des vitesses maximales autorisées sur le domaine public routier.

IV. JURIDIQUE
LPRN Loi pour une République Numérique



  

III. JURIDIQUE
Une licence est un contrat qui régit les droits et devoirs entre le producteur et réutilisateur de données.
(garantie, cadre juridique clair, obligations légales par défaut)

La licence ouverte La licence ODBL

Licence Ouverte Administrations ODBL Creative Commons 4.0
cc-by ou cc-by-sa

Autorise le partage (copier, distribuer, 
utiliser la base)

Autorise le partage (copier, distribuer, 
utiliser la base)

Autorise le partage (copier, distribuer, 
utiliser la base)

Production de créations à partir de la 
base de données

Production de créations à partir de la 
base de données

Production de créations à partir de la 
base de données

Adapter (modifier, transformer, 
construire) la base de données

Adapter (modifier, transformer, 
construire) la base de données

Adapter (modifier, transformer, 
construire) la base de données

Autorise l'usage commercial Autorise l'usage commercial Autorise l'usage commercial

Mentionner la paternité et la date de 
dernière mise à jour*

Mentionner la paternité Mentionner la paternité

Partager aux conditions identiques La cc-by-«sa» rajoute le partage aux 
conditions identiques

Garder ouverte la base de données

https://www.etalab.gouv.fr/licence-ouverte-une-
nouvelle-mouture-pour-anticiper-le-cadre-legal-a-venir

https://vvlibri.org/fr/licence/odbl/10/fr https://creativecommons.org/licenses/by/4.0/deed.fr

IV. JURIDIQUE
Les Licences



  

III. JURIDIQUE
Les redevances sur l'accès aux données
sont régies par un décret du 28/07/2016

Les conditions d'autorisations de redevances
Si l'activité principale consiste en la gestion d'informations publiques et que la couverture des 
coûts est assurée à moins de 75 % par des recettes fiscales, des dotations ou des 
subventions

Les acteurs principaux fonctionnant sur redevance
IGN, Météo-France, SHOM, bibliothèques numérisées

Le montant des redevances 
Il ne doit pas dépasser les coûts liés à la collecte, production
et diffusion (sauf établissements culturels). 

Modalités de transparence
Le montant des redevances et bases de calcul retenues doivent être 
publiées dans un standard ouvert.

IV. JURIDIQUE
Les redevances



  

5. 

LES ÉTAPES D'OUVERTURE



  

V. ETAPES D'OUVERTURE
Créer son répertoire des informations publiques
(catalogue de données, indication de communicabilité, description)

Nommer un responsable d'accès aux informations publiques
(départements, régions, communes > 10 000 habitants, organisations > 200 agents)

Publier les données du socle commun en respectant les formats et standards
(Voir les travaux d'Etalab et OpendataFrance)

Se mettre en conformité avec la loi

Source: http://www.cada.fr/personnes-responsables,6059.html



  

V. ETAPES D'OUVERTURE
Quelques étapes clés

Pour plus de détails http://www.opendatalab.fr/index.php/laboratoire/le-kit-collectivites



  

V. ETAPES D'OUVERTURE
Quelles données publier obligatoirement?

Publier toutes les données sous forme numérique 
qui n'entrent pas dans un champs d'exclusion à la 
publication.

Les données d'intérêt économique, sanitaire, social 
et environnemental.

Les documents communiqués suite à une 
demande CADA

Les informations comprenant des données à 
caractère personnel ne portant pas atteinte à la vie 
privée (organigrammes, annuaires des 
collectivités)

Les codes-sources

Pour les subventions publiques > 23 000€, ajouter 
les données essentielles des conventions

Non publication
Si porte atteinte à la vie privée, secret 
commercial, industriel ou médical, propriété 
intellectuelle, défense nationale ou sûreté de 
l’État.

A l'intéressé seulement 
Si objet du critère d'exclusion, secret industriel 
ou commercial, le concerne directement.

Socle commun à venir

RIP, délibérations, bâtiments publics, 
subventions, associations, état civil, ERP, 
Etat civil, budget, Base d'adresse nationale, 
marchés publics, résultats des élections, 
patrimoine municipal (infrastructures, PLU), 
services urbains (eau, déchets, transports)



  

A SAVOIR
Vos données sont déjà ouvertes

Aller sur http://www.data.gouv.fr/ 

Mettre le code postal dans le champ de 
recherche

Consulter une 10aine de jeux de 
données de votre commune

Source des Producteurs
Insee
Ministère de l'intérieur
Ministère de l'égalité des territoires et du logement
Ministère des finances et des comptes publics

http://www.data.gouv.fr/


  

V. ETAPES D'OUVERTURE
Les Formats de données

Fichiers statiques 
●  Données alphanumériques : csv, ods, odt, xml, json 
●  Données géographiques: geojson, kml, shp 
●  Formats spécifiques Transport (GTFS) points gps (GPX ouvert)

Sous forme d'API (interface d'accès applicative) 
●  Données temps réel: horaires, charges, disponibilité, etc 
●  Donnée statiques avec mise à jour instantanée : cellule d'un tableur 
mise à jour automatiquement
●  Données trop volumineuses pour être chargées en intégralité : 
carte géographique

Source : Opendatalocale   http://opendatalocale.net/index.php/initier-une-demarche-douverture/decouvrir-lopendata/



  

V. ETAPES D'OUVERTURE
Le  Catalogue de données



  

V. ETAPES D'OUVERTURE
Standardiser ses données

A VENIR…
    GTFS :General Transit Feed Specification ,  spécification générale pour les flux relatifs aux transports en commun

    DCAT:Data Catalog Vocabulary (DCAT) is an RDF vocabulary pour faciliter la publication des catalogues Web. Premier jeu 
de données standardisé en open data     

RDF: Resource Description Framework (RDF) est un modèle de graphe destiné à décrire de façon formelle les ressources 
Web et leurs métadonnées:



  

V. ETAPES D'OUVERTURE
Où publier ses données ?

● Site institutionnel

● Plateforme locale 
dédiée

● Plateforme mutualisée 
entre collectivités

● Plateforme nationale
data.gouv.fr

Source : Travaux OpendataLocale par OpendataFrance



  

CHECKLIST
Étapes utiles

Répertorier les données internes pour constituer son catalogue  □

Nommer un responsable d'accès aux documents (sous conditions)  □

Modifier les contrats des marchés publics  □

Définir les données à ouvrir, sécuriser, traiter  □

Définir la licence de publication  □

Définir le lieu de publication (site institutionnel, data.gouv, plateforme dédiée, plateforme 
mutualisée)

 □

Publier les données essentielles et le catalogue de données  □

Si projet de communication : Engager politiques et décideurs dans l'ouverture  en mode projet
(gouvernance, moyens, calendrier prévisionnel…) avec élu référent, chef de projet, comité de 
pilotage, référents par Direction ou Service. 

 □

Publication d'une délibération en faveur de l'ouverture  □

Améliorer la qualité de ses données  □

Créer un canal de traitement des demandes et retours liés aux données  □

Publier les données prioritaires en respectant les standards et formats  □

Communiquer en interne et externe sur la démarche  □



  

CONTACT

Association Libertic
Twitter @libertic

www.association-libertic.org
contact@association-libertic.org
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